
CONSEIL  MUNICIPAL

Séance du 18 février 2014

Réuni en séance publique sous la présidence de M. Thierry BEAUPIED, Maire.
Présents : Patrick NEVOIT – Joël PERROUX – Géraud de Laffon – Marylène LOISEAUX – 
Patrick ROBINEAU – Odette RENOUX – Jean-Pierre DEVERS – Jacques BRUERE – Mireille 
BEAUPIED.
Aucun absent.

Le compte-rendu de la séance précédente est lu et approuvé.

1)  - Le Conseil  Municipal  vote le  Compte Administratif  de l’exercice 2013 qui 
présente les résultats suivants :
- section de fonctionnement : excédent 2013 de 29 358.41 €

- section d’investissement : excédent 2013 de    83 888.86 €
                                + report 2012        87 423.91 €
                           Soit excédent global :   171 312.82 €

Restes à réaliser en dépenses : 297 428.97 €
Restes à réaliser en recettes   145 804.00 €

2) – le Conseil Municipal vote les subventions pour l’année 2014 (tableau en annexe)

3)  –  le  Conseil  Municipal  accepte  le  devis  de  M.  GAVEL  pour  l’installation  de 
l’éclairage sur l’aire de service campings cars et sur le parking de la salle Plailly 
pour un montant TTC de 2 418 €.

4)  –  le  Conseil  Municipal  valide  la  révision  du  zonage  d’assainissement  suite  à 
enquête publique.

5) – le Conseil Municipal présente ses observations concernant l’enquête publique du 
Syndicat de l’Authion au sujet les travaux d’entretien et restauration du Changeon 
et de ses affluents.

6) – le Conseil Municipal décide de petites modifications dans les travaux en cours à 
la Mairie : - imposte en bois au-dessus de la porte intérieure

     - pose de laine de verre au-dessus du secrétariat de mairie
     - peinture complète de la salle de Conseil


